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Réunion du 04 Juillet 2022 
 
Président : M. Pierre LONGERE. 
Présent(e) : Mme HARIZA. 
Excusé : M. JP. HERMEL 
 
 

Coupe De France 2022/2023 : dates des premiers tours 
 

- 1 er tour : le 28 août 2022 (entrée des clubs R3) 
- 2ème tour : le 4 septembre 2022 (entrée des clubs R2)  
- 3ème tour : le 11 septembre 2022 (entrée des clubs R1 et N3) 

 
Le tirage au sort du 1er tour vous sera communiqué vers le 25 juillet. 
 
 

Ouverture des engagements Coupe de France Féminine et Coupe 
Nationale Futsal 
 
La Commission Régionale des Coupes informe de l’ouverture via FOOTCLUBS des engagements 
pour l’édition 2022/2023 de la Coupe de France Féminine. 
Les clubs nationaux et régionaux sont engagés automatiquement par le Pôle Compétitions. 

 
Les clubs départementaux devront procéder à leur engagement en confirmant 
OBLIGATOIREMENT leur accord sur FOOTCLUBS : 

 
Pour valider cet engagement, vous devez donner votre accord via FOOTCLUBS et bien vérifier 
ensuite que le statut « pré-engagé » n’apparaît plus. 
Si votre engagement a été effectué correctement, le statut « engagé » doit s’afficher. 
 
Pour les nouveaux clubs ou ceux qui n’y avaient pas participé l’année dernière, vous devez 
vous inscrire via le menu : 
 
« Saison 2022/2023 » « Compétitions » / « Engagements » / et afficher le centre de Gestion : 
Fédération Française de Football. 
 
Droits d’engagement féminine : 26 Euros. 
Droits d’engagement futsal : 10 Euros 
 
 

Meilleures Performances 2021/2022 
 
Coupe de France :  

- club de ligue : VENISSIEUX FC 
- club de district : AS SILLINGY 
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Coupe Gambardella C.A :  
- club de ligue : LYON LA DUCHERE 
- club de district : US DAVEZIEUX-VIDALON 

 
 
 

Pierre LONGERE,     Abtissem HARIZA, 
 
 
Président de la Commission    Secrétaire de séance 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 


